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Examen de Gestion financière / MPC 2 

 
 

Liquidation de l’entreprise Max Tinguely 
 
Après avoir en vain effectué de nombreuses recherches en vue de remettre son entreprise, Max 
Tinguely décide de liquider sa société au 30 juin 2015. 
 

1. Journaliser toutes les écritures jusqu’à la liquidation complète de l’entreprise. 
 

2. Déterminer le résultat de liquidation. 
 

 
 
Opérations de liquidation 
 
1. Le mobilier est donné à l’association HIOB, qui vient le chercher. En plus, le propriétaire lui 

remet en espèces CHF 300.- (don). 

2. Les clients versent en espèces CHF 20’900.- Le solde dû est considéré comme perdu. 

3. Les marchandises sont vendues au comptant CHF 15’300.-  

4. Les véhicules sont repris par des fournisseurs CHF 21'000.- (compensation). 

5. Les fournisseurs nous accordent des rabais de CHF 1'800.-; le solde leur est payé. 

6. L'immeuble est vendu à Immo-Monthey S.A. qui reprend aussi l'hypothèque et verse  
CHF 115'000.- sur notre compte à la Banque Raiffeisen pour solde de tout compte. 

7. Les autres dettes sont remboursées intégralement. 

8. Les frais de la liquidation sont payés CHF 2’900.- à la Fiduciaire Traxwell. 

9. Le propriétaire termine lui-même la liquidation de son entreprise. A la fin, il prélève les 
liquidités restantes. 

 

 

No Comptes D C
1000 Liquidités 22'700
1100 Créances-clients 25'300
1109 Ducroire 2'300
1200 Marchandises-stock 13'100
1510 Mobilier 13'000
1530 Véhicules 23'400
1600 Immeuble 190'000
1999 Perte reportée 42'700
2000 Dettes-fournisseurs 45'200
2010 Autres dettes 8'800
2440 Hypothèque 2.5 % 110'000
2800 Capital 163'900

330'200 330'200

Balance des soldes au 30.06.2015


